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Qui sont les membres du jury régional de sélection des candidatures ?

Le jury régional de sélection des candidatures est présidé par le Vice-Président du Conseil Régional. 

Il réunit aux côtés d’élus et d’agents de la Région, des acteurs socio-économiques franciliens de premier ordre, à savoir : 

· les pôles de compétitivité franciliens : Finance Innovation, Medicen Paris Région, System@tic Paris Région, Cap Digital Paris Région, Mov’eo, ASTech, Ville et Mobilité Durable ;

· la Direction Régionale de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement (DRIRE) ;

· la Direction Régionale du Commerce Extérieur (DRCE) ;

· la Direction régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DRTEFP) ;

· le Conseil Economique et Social de la Région Ile-de-France (CESR) ;

· la Commission Paritaire Interprofessionnelle Régionale de l’Emploi (COPIRE) qui rassemble les organisations syndicales d’employeurs et de salariés ;

· OSEO ;

· l’Agence Régionale de Développement Paris-Ile-de-France ;

· la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie ;

· l’Agence Régionale de l’Environnement et des Nouvelles Energies (ARENE) ;

· Croissance Plus ;

· le Comité Richelieu.

